
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       
 
 
 
                               

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL  
 
Le lundi 1er février 2010 à 19 heures, le Conseil d e la 
Communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, 
légalement convoqué, s'est réuni en son siège, en 
séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Pierre Cardo, Président 
 

Date de la  Convocation  : 
21/01/10 

Date d’affichage  : 
21/01/10 

 
Nombre de conseillers  
en exercice : 23 
 
Nombre de conseillers 
présents : 23 
Nombre de votants : 23 

DELEGUES TITULAIRES PRESENTS  : 
�  Pierre CARDO 
�  Philippe TAUTOU 
�  Eddie AÏT 
�  Hugues RIBAULT 
�  Joël MANCEL 
�  Catherine ARENOU 
�  Annick DELOUZE-WOLFF 
�  Rolande FIGUIERE 
�  Philippe BARRON 
�  Mireille BOURBON-PEREZ  
�  Laurent LANYI 
�  Pierre GAILLARD  
�  Patrice JEGOUIC  
�  Denis FAIST (jusqu’au point 3) 
�  Virginie MUNERET (jusqu’au point 2) 
�  Nicole BIARD 
�  Jean-Louis FRANCART 
�  Martine PELLETIER (jusqu’au point 8) 
�  Pierre-Claude DESSAIGNES 
�  Hubert FRANCOIS-DAINVILLE 

 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES  : 

�  Jean-Yves SIX 
�  Michel SORAIN 
�  Nathalie JUBAN 
 

SUPPLEANTS PRESENTS :  
�  Patrick CHATAINIER 
�  Manuela MARIE 
�  Rosine THIAULT 

Secrétaire de séance  : 

Mme Nicole BIARD 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 1 er FEVRIER 2010 
 

 
SECRETAIRE DE SEANCE  
 
En application de l’article L 2121.15 du code général des collectivités territoriales, Mme Nicole BIARD a 
été désignée secrétaire de séance. 
 
 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 14 DECEMBRE 2009  
 
Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2009 a été approuvé à l’unanimité. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

Après lecture par le Président, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 
1. Approbation du projet de territoire 

2. PLH : mise en œuvre du dispositif Pass foncier ® 

3. Transfert de la DUP de la ZAC « secteur sud » à Triel-sur-Seine 

4. Convention d’objectifs avec l’association des Compagnons d’Ile-de-France 

5. Approbation de la carte stratégique du bruit 

6. Débat d’orientation budgétaire - budget principal et annexes 

7. Demande de subvention au Conseil général pour l’étude et la création de 
circulations douces à Verneuil-sur-Seine 

8. Demande de subvention au Conseil régional pour l’étude et la création de 
circulations douces à Verneuil-sur-Seine 

9. Modalités de concertation avec le Port Autonome de Paris 

10. Création de postes 

11. Convention de mise à disposition service du développement local de Chanteloup 

 

 



1.  

APPROBATION DU PROJET DE TERRITOIRE 

Rapporteur : Philippe Tautou – Vice président 

 

EXPOSE 
 
Depuis sa création en décembre 2006, la communauté d’agglomération 2 rives de Seine 
(CA2RS) s’est lancée avec ses communes membres et ses partenaires dans une réflexion sur 
l’avenir de son territoire. Le projet a été validé en commission aménagement et habitat du 8 
juillet 2009 et en bureau communautaire du 9 novembre 2009. 
 
Le territoire de la CA2RS fait partie de l’Opération d’Intérêt National Seine Aval, et à ce titre, 
s’inscrit dans une dynamique de mise en mouvement et d’innovation. Aujourd’hui, notre 
territoire est avant tout résidentiel. Il est aussi doté de grandes qualités paysagères et d’une 
surface importante d’espaces urbanisables.  
 
Il est maintenant nécessaire pour la Communauté d’agglomération 2 Rives de Seine de 
disposer d’un projet de territoire lui permettant de définir ses objectifs de développement et de 
prioriser ses actions, dans un souci de bonne gestion du territoire et de développement 
équilibré, eu égard notamment aux objectifs du PLH approuvé le 14 décembre 2009. 
 
L’objectif premier de la CA2RS est de développer l’emploi et l’attractivité de l’agglomération 
pour les entreprises. Il s’agit donc d’organiser le développement du territoire en permettant la 
réalisation de quartiers offrant logements, travail et loisirs aux habitants actuels et futurs du 
territoire, au sein d’un environnement urbain alliant qualité paysagère et écologique. Ce mode 
de développement  vise à diminuer les trajets domicile travail et à augmenter l’offre d’activités 
de proximité : services, commerces, loisirs. Ainsi, il contribue à améliorer la qualité de vie. 
 
Aussi, à travers le présent document, la CA2RS souhaite affirmer ses objectifs de 
développement au travers de 4 grands axes  concomitants qui doivent conduire à la réalisation 
de 5 grands projets.  
 
Il s’agit : 
  
�  D’organiser le développement urbain pour lui donner une cohérence : construire des 

quartiers avec des fonctions mixtes, de l’habitat et des activités innovantes liées aux éco 
activités  

 
�  D’affirmer une identité économique et développer de nouvelles filières industrielles pour 

équilibrer emplois et habitat  
 

�  De désenclaver le territoire en créant de nouvelles routes, un nouveau pont départemental 
et un réseau de transport en commun efficient  

 
�  De valoriser le paysage :  

- les espaces ouverts, notamment en développant une agriculture à vocation éco 
industrielle (biomasse et éco matériaux), 

- la Seine  en rendant ses rives aux habitants comme espace de loisirs et de 
tourisme 

 
Ces objectifs se déclinent en 5 grands projets :  



 
�  un cœur d’agglomération à Carrières sous Poissy 
�  une couronne urbaine au Nord de la CA2RS 
�  Un écopôle : un quartier d’activités dédiées aux éco activités 
�  Un cœur vert pour l’agriculture  éco industrielle 
�  Un parc fluvial : la reconquête des rives de Seine pour les activités de sports, loisirs et 

tourisme 
 
Il est proposé au conseil communautaire d’approuver le document ci-joint qui expose les 
objectifs de développement proposés dans le projet de territoire ainsi que les 5 grands projets 
qui en découlent. 
 
Il est précisé que ce document sera porté à la connaissance des élus du territoire et des 
institutionnels. Ensuite, le projet de territoire sera exposé aux habitants du territoire sous la 
forme d’un «hors série de « l’Actus des 2 rives » et de réunions publiques, selon le souhait de 
chaque commune. 
 
DELIBERATION   
 
Le Conseil  communautaire,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu l’avis de la commission réunie le 8 juillet 2009, 
 
Vu l’avis du bureau du 11 novembre  2009, 
 
Vu le Programme Local de l’Habitat  approuvé le 14 décembre 2009, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire pour la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine de 
disposer d’un projet de territoire lui permettant de définir ses objectifs de développement et de 
prioriser ses actions, dans un souci de bonne gestion du territoire et de développement 
équilibré, eu égard notamment aux objectifs du PLH approuvé le 14 décembre 2009. 
 
CONSIDERANT la délibération du Conseil général du 23 octobre 2009, la délibération du 
conseil municipal de la ville de Carrières, en date du … concernant l’opposition au projet 
d’autoroute A 104, l’opposition au projet de pont départemental entre Achères et Carrières-
sous-Poissy, la motion de la ville d’Andrésy, se déclarant opposée au terme de « pont », ces 
documents ci-annexés,  
 
 
Jean-Louis Francart s’étonne que le document n’ait pas été validé, avant impression. Philippe 
Tautou répond que le contenu du projet a été travaillé en commission et avec toutes les villes. 
Eddie Aît dit que le projet est la preuve du travail réalisé par les élus et les partenaires. Il 
remercie la CA2RS et Philippe Tautou pour l’étude de centralité de Carrières. Cet effort a été 
apprécié et il précise que la CA2RS a su dépasser les clivages. Il émet cependant des réserves 
sur le pont d’Achères. La ville de Carrières-sous-Poissy a voté à l’unanimité contre le pont et 
c’est uniquement pour cette raison que les conseillers communautaires de la ville de Carrières-
sous-Poissy s’abstiendront sur cette délibération. 
Pierre Cardo indique que la délibération de Carrières-sous-Poissy sera annexée à la 
délibération de la communauté d’agglomération. 
Hugues Ribault émet une réserve sur le franchissement de la Seine à deux endroits. Il est 
d’accord sur le désenclavement du territoire, mais fait part de la position de la ville d’Andrésy 
qui a été un acteur du débat public en proposant le tracé blanc, mais regrette la position du 



ministre suggérant un passage en sous-fluvial. Il ne veut pas que la CA2RS parle de pont, mais 
préfère le terme « franchissement ». 
Philippe Tautou répond qu’il a souhaité que le projet de territoire soit partagé par tous. La ville 
de Carrrières-sous-Poissy ayant pris position contre le tracé de l’A104, la CA2RS s’est 
prononcée pour l’A104, hors agglomération. Il ajoute que le document est cohérent par rapport 
à toutes les positions exprimées, sachant que le Conseil général a voté le principe du pont et 
réservé les crédits, mais qu’il assure qu’une solution sera trouvée avec l’Etat. Dans le cas 
contraire, le Conseil général a indiqué qu’il ferait le pont, même si l’Etat ne se prononce pas.  
Denis Faist indique qu’il soutient le projet qui lui semble cohérent, mais demande que le mot 
« pont » soit remplacé par « franchissement ». En revanche, si l’A104 ne se fait pas, il souhaite 
que l’on conserve le terme « pont ». Philippe Tautou répond que le document projet de territoire 
distribué, l’est à destination des élus et des partenaires. Un document grand public sera 
travaillé pour une diffusion à toute la population et que dans ce document, le terme « pont » 
sera remplacé par « franchissement ». 
Pierre Cardo s’insurge contre la position d’Andrésy qui indique que la CA fait fi de l’avis des 
conseillers communautaires et indique que la ville d’Andrésy a voté pour le pont et pour l’A104. 
La CA2RS pourrait accepter de remplacer le terme « pont » par celui de « franchissement », 
pour indiquer qu’elle est à l’écoute des débats de ce soir. Mais le terme « pont » prend sa 
cohérence avec l’opposition de la CA2RS contre le projet de l’A104, tel que prévu actuellement. 
Il ajoute que toutes les procédures de dialogue et de concertation ont été respectées. 
Hubert François-Dainville précise que si le projet de « pont » tient compte de la non-réalisation 
de l’A104, alors l’emprise du pont devrait être plus petite que l’emprise autoroutière prévue. 
Philippe Tautou propose qu’il soit précisé « pont départemental » au lieu de « pont » et qu’il soit 
annexé la délibération du Conseil général et de la ville de Carrières, ainsi que la déclaration de 
Hugues Ribault. 
Joël Mancel souhaite réagir sur le document de projet de territoire : il félicite les services, mais 
précise que les objectifs ne sont pas assez précis. Il demande que l’on en tienne compte sur le 
document grand public. 
Pierre Cardo répond que des précisions seront apportées sur le document grand public qui sera 
un Actus Hors série, ainsi que sur le site internet. 
Nicole Biard souhaite que la CA2RS s’engage sur le projet d’une déviation de Chapet. 
Philippe Tautou répond qu’actuellement, un seul projet est en cours : il s’agit de la déviation de 
Verneuil et Vernouillet. Si ce contournement est réalisé, alors, il sera possible d’étudier un 
projet de déviation de Chapet. 
M. Francart indique qu’il serait souhaitable que la fibre numérique arrive sur le territoire, car la 
demande des entreprises est grande. 
Catherine Arenou prend la parole pour rappeler que ce projet est commun et non la somme des 
villes de la communauté d’agglomération. Il convient d’avoir une lecture intelligente du territoire, 
avec une couronne urbaine. Elle approuve complètement ce projet qui a fait l’objet de 
nombreuses concertations avec l’ensemble des villes de la CA2RS. 
Denis Faist déplore qu’aucun projet concernant les loisirs ou le sport ne figure dans le projet de 
territoire. 
 
Après en avoir délibéré, à la majorité, 
 
DIT que  les objectifs poursuivis dans le cadre du projet de territoire sont :  

 
�  Organiser le développement urbain pour lui donner une cohérence : construire des 

quartiers avec des fonctions mixtes, de l’habitat et des activités innovantes liées aux éco 
activités  

 
�  Affirmer une identité économique et développer de nouvelles filières industrielles pour 

équilibrer emplois et habitat  
 

�  Désenclaver le territoire en créant de nouvelles routes, un nouveau pont départemental et 
un réseau de transport en commun efficient  



 
�  Valoriser le paysage :  

- les espaces ouverts, notamment en développant une agriculture à vocation éco 
industrielle (biomasse et éco matériaux), 

- la Seine  en rendant ses rives aux habitants comme espace de loisirs et de 
tourisme 

 
DIT que ses objectifs se déclinent en 5 projets prioritaires :  

 
�  un cœur d’agglomération à Carrières sous Poissy 
�  une couronne urbaine au Nord de la CA2RS 
�  Un écopôle : un quartier d’activités dédiées aux éco activités 
�  Un cœur vert pour l’agriculture  éco industrielle 
�  Un parc fluvial : la reconquête des rives de Seine pour les activités de sports, loisirs et 

tourisme 
 
APPROUVE le projet de territoire notamment ses orientations stratégiques de développement 
et  les 5 projets prioritaires qui en découlent, tels qu’énoncés ci-avant. 
 
APPROUVE le document de communication du projet de territoire ci-joint.  
 
VOTE POUR : 17  
VOTE CONTRE : 1 (M. FAIST) 
ABSTENTION : 5 (M. AIT, M. BARRON, Mme BOURBON-PEREZ, M. LANYI, MME 
MUNERET) 
 
PREND ACTE des positions exprimées par les élus de Carrières-sous-Poissy et Andrésy, 
reprises dans les documents joints en annexe. 
 
 
2.  

PLH : MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF PASS FONCIER ® 
Rapporteur : Philippe Tautou – Vice président 

 

EXPOSE 
 
Enjeux et objectifs de la CA2RS 
 
Les résultats de l’Observatoire de la construction et de l’Immobilier 2008 effectués par l’Audas  
soulèvent 3 situations préoccupantes pour notre territoire : 
 

�  Le niveau de construction en 2008 sur la CA2RS est de 193 logements. Or, pour 
permettre le maintien de la population du territoire, il faut construire 219 logements par 
an. Aussi, soutenir la construction de logements pour maintenir et développer 
l’attractivité du territoire est un enjeu pour la CA2RS et participera du développement 
économique. 

  
�  L’habitat intermédiaire (maisons de ville, petits collectifs avec entrées individuelles) est 

un produit rare, voire quasi absent de notre territoire, alors même qu’il existe une 
demande et qu’il correspond au budget des ménages souhaitant rester ou s’installer sur 
notre territoire. En outre, ce type de produit logement répond aux objectifs de compacité 
urbaine et de développement durable. 

 
�  La production actuelle de logements est effectuée à un faible niveau de performance 

énergétique (RT2005). A l’heure du développement durable, du Grenelle 2, dans un 



territoire signataire d’une charte éco quartier avec l’Etat et se positionnant comme 
territoire de développement des éco activités, il est nécessaire d’inciter à une production 
de logements avec des normes énergétiques  de meilleur niveau : THPE ou BBC.  

 
Par ailleurs, l’élaboration du PLH a montré qu’il était nécessaire de produire des logements en 
accession aidée (objectif de 27 %) pour :  
 

- répondre aux besoins des ménages exclus de l’accession en raison de l’augmentation 
des prix de l’immobilier sur le territoire : 

- permettre aux communes d’avoir une offre diversifiée permettant des parcours 
résidentiels ascendants et de libérer des places dans le parc HLM, alléger la demande 
de logements HLM, 

- aider les ménages à se loger en les solvabilisant et en leur apportant des sécurités, 
- renforcer l’attractivité du territoire : contenir l’éloignement des familles et des classes 

moyennes, attirer de jeunes actifs, 
- maintenir des services et activités : écoles, commerces, 
- soutenir l’activité du bâtiment et faire levier pour la construction neuve 

 
Un dispositif adapté : le pass foncier ® 
 
Le Pass Foncier ® est un des dispositifs qui permet de répondre à l’ensemble de ces 
préoccupations.  
 
Il permet de financer l’accession à la propriété pour des populations modestes - intermédiaires 
(plafonds de revenus du PTZ (Prêt à Taux Zéro)) et une majoration du PTZ conditionnée par 
l’octroi d’une aide, par une ou plusieurs collectivités territoriales ou par un groupement de 
communes (disposition mise en place pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2010, 
par la loi ENL du 13 juillet 2006). 
 
Initialement prévu pour financer de l’habitat individuel, il est applicable, depuis la loi de 
Mobilisation et de Lutte contre l’Exclusion du 25 mars 2009, à l’habitat collectif. Il est financé par 
les CIL (collecteurs interprofessionnels du logements : le 1% logement) et prend la forme d’un 
financement complémentaire, ce qui permet une acquisition directe du logement par le ménage. 
Les ménages peuvent alors acquérir leur logement sur 25 ans maximum puis le foncier sur 10 
ans maximum, soit un prêt maximum de 35 ans. 
 
Pour être éligible à ce dispositif, les ménages  doivent répondre aux conditions suivantes :  
 

�  être primo accédant de sa résidence principale, 
�  acquérir un logement neuf 
�  bénéficier d’une aide à l’accession à la propriété attribuée par une ou plusieurs 

collectivités locales du lieu d’implantation du logement, 
�  respecter la condition de ressource du Prêt Social Location Accession (identiques aux 

plafonds du NP0% et du prêt à l’accession sociale). 
 

L’Etat accorde une TVA à 5,5% sur le coût de l’opération, finance un PTZ et le majore sous 
plafond. 
 
Le prix de l’opération en zone A ne doit pas dépasser les  4.100 €/m² de surface utile (surface 
habitable + la moitié des surfaces annexes : terrasses, garages, etc.). 
 
Le dispositif Pass Foncier ® est conditionné par l’aide d’une collectivité aux acquéreurs. Il est  
donc nécessaire que la CA2RS octroie une aide aux ménages  acquéreurs.  En zone A, elle est 
de 4.000 € pour les ménages de 3 personnes et moins et de 5.000 € pour les ménages de 4 
personnes et plus.  



 
C’est pourquoi, compte tenu des programmes en cours et à venir, il est proposé pour l’année 
2010 de financer l’aide à l’acquisition pour 40 ménages, ce qui représentera un budget 
maximum de  200 000 €. 
 
 
DELIBERATION   
 
Le Conseil  communautaire,  
 
Vu la loi Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 
 
Vu la loi  de Mobilisation pour le Logement et de Lutte contre l’Exclusion du 25 mars 2009 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu le Code de l’habitation et de la construction,  
 
Vu le Programme Local de l’Habitat  approuvé le 14 décembre 2009, 
 
CONSIDERANT que pour répondre à son objectif de réalisation de 27 % d’accession aidée 
dans le cadre de son programme de construction de logements au titre du Programme Local de 
l’Habitat, il est nécessaire de mettre en place des mesures d’aide publique spécifiques. 
 
CONSIDERANT que le Pass Foncier ® issu de la loi MLLE du 25 mars 2009 compte parmi les 
dispositifs adéquats  pour satisfaire à cette volonté politique. 
 
Catherine Arenou fait part de son désaccord sur le critère de la taille du logement (T3, T4 et 
T5), alors que la ville de Chanteloup a besoin de T2. Elle précise qu’elle ne veut pas que soit 
imposé la construction de balcons partout, de même que les caves et les greniers, car un 

acquéreur chantelouvais d’un T2 ne pourra pas obtenir le Pass Foncier�p. 

Pierre Cardo s’interroge sur l’opportunité d’inclure le T2 dans le Pass Foncier�p. 
Philippe Tautou indique que les arguments de la ville de Chanteloup sont recevables pour la 
ville de Chanteloup. Mais la politique de la CA2RS n’est pas de substituer aux villes, mais elle 
souhaite qu’un couple avec enfants puisse s’installer sur le territoire. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de mettre en oeuvre le dispositif Pass Foncier ® sur l’ensemble du territoire de la 
CA2RS 
 
DECIDE que pour l’année 2010, 40 ménages pourront bénéficier de cette aide conformément 
aux dispositions de la loi qui en définit le montant et les conditions d’octroi, 
 
DECIDE que le versement de cette aide interviendra au moment de la signature de l’acquisition 
chez le notaire, 
 
DECIDE  que pour bénéficier d’un Pass Foncier ®, les logements devront satisfaire aux critères 
suivants :  
 
11. T3 de surface supérieure ou égale à 65 m² de surface habitable 
12. T4 de surface supérieure ou égale 75 m² 



13. T5 de surface supérieure ou égale 85 m² 
14. construction BBC ou THPE au minimum (hors permis accordés pour une opération ayant 

fait l’objet d’un accord antérieur à cette délibération) 
 
et une majorité des critères suivants : 
 
15. balcons et/ou terrasses pour chaque logement 
16. caves ou « greniers / débarras » pour chaque logement 
17. un ou des emplacements pour véhicule 2 roues par immeuble de logement 
 
DIT que le budget nécessaire à cette opération est inscrit au budget principal 
 
3. 

TRANSFERT DE LA DUP DE LA ZAC « SECTEUR SUD » A TRI EL-SUR-SEINE 
 

Rapporteur : Philippe Tautou – vice-président 

 
 
EXPOSE 
 
Pour répondre à une double nécessité d’aménagement d’un secteur délaissé et de 
développement de son territoire communal, la ville de Triel-sur-Seine a créé par délibération en 
date du 19 décembre 2002 la ZAC Secteur Sud.  
 
La ZAC Secteur Sud est dite multi sites car composée de deux secteurs : 
 
- le site des Cerisaies devant accueillir un parc d’activités commerciales et un parc d’activités 

et sur le site, 
- Le site des Grésillons/Bouveries où le SIAAP a été implanté sur 32 ha et où est prévue une 

Cité de l’Environnement (28 ha), et un espace dédié à l’activité économique (5.5 ha). 
 
Pour réaliser cette opération, une convention d’aménagement désignant la SNC Triel Seine 
Amont comme aménageur de la ZAC a été approuvée par délibération en date du 19 décembre 
2002. Une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) a également été prononcée par arrêté 
préfectoral en date du 29 mars 2005 au profit de la Ville de Triel pour une durée de 5 ans soit 
jusqu’au 28 mars 2010. 
 
Suite à la création de la communauté de communes des deux Rives de la Seine au 1er janvier 
2006, la commune de Triel-sur-Seine a déclaré la ZAC Secteur Sud d’intérêt communautaire 
par délibération en date 15 mai 2007. 
 
Cependant, la DUP ayant été déclarée au profit de la Ville de Triel-sur-Seine, le transfert de la 
ZAC n’a pas impliqué automatiquement le transfert de la DUP à la CA2RS.  
 
Considérant qu’il est nécessaire pour maîtriser ce projet d’aménagement de disposer des 
possibilités données par la déclaration d’utilité publique, il convient dès à présent de transférer 
la DUP et de demander sa prorogation au profit de la CA2RS. 
 
 
DELIBERATION   
 
Le conseil communautaire, 
 
VU le Code de l’expropriation, 



 
VU le Code de l’urbanisme, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
VU l’arrêté du 29 mars 2005 par lequel le Préfet des Yvelines a déclaré le projet de réalisation 
ZAC « Secteur Sud » d’utilité publique pour la commune de Triel-sur-Seine, à compter du 29 
mars 2005 et pour une durée de cinq ans. Cet acte autorisant la commune à acquérir par voie 
amiable ou par voie d’expropriation les immeubles compris dans le périmètre de la ZAC, 
 
 
VU l’arrêté préfectoral des Yvelines n° 2005/37/DAD  du 29 novembre 2005 portant constitution 
de la communauté de communes des deux Rives de la Seine devenue communauté 
d’agglomération 2 Rives de Seine, 
 
VU l’arrêté préfectoral des Yvelines n° 61/DRCL/200 8 du 21 février 2008 portant modification 
des statuts et de l’intérêt communautaire de la communauté de communes des deux Rives de 
la Seine et approuvant la transformation la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine suite 
aux délibérations concordantes des 6 communes membres, 
 
VU la délibération en date du 19 décembre 2002 créant la ZAC « Secteur Sud » et la 
convention d’aménagement du 31/01/2003, 
 
VU la délibération du 15 mai 2007 par laquelle la ville de Triel-sur-Seine a défini l’intérêt 
communautaire de la compétence économique de la communauté d’agglomération 2 Rives de 
Seine et notamment de la zone d’activités multi sites secteur sud, 
 
VU la délibération du 25 septembre 2008, précisant les modalités de versement des indemnités 
d’expropriation et de rétrocession des parcelles à l’aménageur, 
 
VU la délibération du 17 décembre 2009 par laquelle la ville de Triel-sur-Seine autorise le 
transfert de la DUP à la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, 
 
VU les statuts de la CA2RS, l’intérêt communautaire permettant : 
 
- Au titre de la compétence aménagement de l’espace, la constitution de réserves foncières 
dans le cadre des compétences communautaires. 
 
- Au titre de la compétence développement économique, la création, l’aménagement, l’entretien 
et la gestion de zones d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, 
portuaire ou aéroportuaire qui sont d’intérêt communautaire.  
 
CONSIDERANT  que la période de validité de la DUP s’achève le 28 mars 2010, 
 
CONSIDERANT la nécessité pour poursuivre et maîtriser le projet d’aménagement de la ZAC  
Secteur sud que la déclaration d’utilité publique soit prolongée.  
 
CONSIDERANT qu’il est désormais de la compétence de la communauté d’agglomération de 
poursuivre ce projet d’aménagement au regard de ses compétences en développement 
économique et aménagement. 
 
CONSIDERANT enfin qu’il est nécessaire pour la poursuite de ce projet d’aménagement de 
disposer des possibilités de la déclaration d’utilité publique. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 



ACCEPTE le transfert de la déclaration d’utilité publique prise pour la réalisation de la ZAC 
Secteur sud à Triel sur Seine par arrêté préfectoral du 29 novembre 2005 et par voie de 
conséquence prend acte que les prérogatives issues de la déclaration d’utilité publique pourront 
désormais être exercées par la Communauté d’agglomération. 
 
 
AUTORISE le Président à entreprendre les démarches nécessaires pour procéder à la 
prolongation de la DUP.  
 
AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents nécessaires à la prolongation et à 
l’exécution de la déclaration d’utilité publique susvisée. 
 
 
4.  

DISPOSITIF D’AUTOREHABILITATION ENCADREE 
CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC L’ASSOCIATION DES COMPA GNONS D’ILE DE 

FRANCE 
Rapporteur : Philippe Tautou – vice-président 

 
EXPOSE 
 
L’OPAH qui doit s’achever en mai 2010 a montré que différents types d’opérations de 
réhabilitation pour des propriétaires occupants modestes pouvaient être réalisées en totalité ou 
en partie par des travaux en auto-production. Toutefois, faute de pouvoir disposer d’un 
accompagnement dans ce domaine, plusieurs ménages ont dû pour l’instant renoncer aux 
améliorations pourtant nécessaires de leur logement. 
 
Différentes situations ont été rencontrées : 
 
Les plus courantes sont celles qui correspondent à des travaux plus ou moins lourds : 
aménagements, petite isolation, peinture… A réaliser pour et par des personnes seules 
disposant de plus ou moins de temps, mais pas toujours de compétences pour se lancer seules 
dans ces travaux. 
 
D’autres correspondent à des travaux plus conséquents que les premiers, qui doivent être 
réalisés pour partie par des entreprises, mais dont le reste peut être produit par les 
bénéficiaires dès lors qu’ils disposent d’un encadrement technique. 
 
Enfin, pour certaines opérations de réhabilitation lourde ou de sortie d’insalubrité, en particulier 
lorsque le montant des travaux est tel que le bouclage financier s’avère difficile, voire 
impossible, l’auto-réhabilitation encadrée peut s’avérer être une solution intéressante pour faire 
aboutir l’accès à un logement décent. 
 
Dans tous les cas, il s’agit de travaux pour lesquels les particuliers ne feraient pas appel à des 
entreprises pour des raisons de coûts trop élevés. 
 
L’ACIF propose d’apporter ses compétences pour offrir, avec l’aide de l’ANAH et de la CA2RS, 
aux ménages modestes qui sont aptes à réaliser tout ou partie des travaux nécessaires à la 
mise aux normes, à l’aménagement ou à la finition d’opérations de réhabilitation, un service 
d’accompagnement à la définition du programme, à la recherche des moyens financiers et à la 
réalisation technique de ces travaux. 
 
Pour la partie programme et assistance financière, le dispositif s’appuierait sur les Contrats  
Amélioration de l’Habitat d’ores et déjà conclus par le PACT Yvelines avec les différentes 
communes de la CA. 



 
Pour le monitorat technique, une instruction de l’ANAH du 20 janvier 2006 dispose que les 
propriétaires occupants modestes bénéficiaires des aides de l’ANAH peuvent s’inscrire dans un 
tel dispositif et y être soutenu par une participation financière de l’Agence pour les matériaux, 
petits matériels et la location éventuelle de matériel de chantier ainsi que pour les diagnostics, 
maîtrise d’œuvre et encadrement technique. 
 
Afin de répondre à ces préoccupations et dans le cadre de la politique de l’habitat inscrite au 
Programme Local de l’Habitat approuvé le 14 décembre 2009, il est proposé de subventionner 
l’ACIF à hauteur de 19 500 €, et de signer une convention d’objectifs pour assurer 
l’encadrement technique des occupants de 11 logements à réhabiliter. 
 
 
DELIBERATION   
 
Le Conseil  communautaire,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Programme Local de l’Habitat  approuvé le 14 décembre 2009, 
 
CONSIDERANT l’intérêt des  missions effectuées par l’ACIF, notamment eu égard à la politique 
locale de l’habitat engagée par la CA2RS 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de verser une subvention de 19 500 € à l’ACIF pour les réalisations  prévues dans la 
convention d’objectifs  
 
AUTORISE  le président à signer la convention d’objectifs ci jointe, 
 
DIT que le budget nécessaire à cette opération est inscrit au budget principal 
 
 
5.  

APPROBATION DE LA CARTE STRATÉGIQUE DU BRUIT 

Rapporteur : Philippe Tautou – vice-président 

 
EXPOSE 
 
La directive européenne 2002/49/CE adoptée le 25 juin 2002 prévoit la mise en place d’un 
dispositif d’évaluation et de gestion du bruit dans les grandes agglomérations et à proximité des 
grandes infrastructures de transports.   

Elle impose notamment la réalisation de cartes stratégiques du bruit (CSB) et de plans d’actions 
pour les grandes infrastructures et les agglomérations selon deux échéances : 

�  30 juin 2007 pour la production des cartes stratégiques de bruit et 18 juillet 2008 pour 
les plans d’actions relatifs aux grandes infrastructures (axes routiers dont le trafic 
dépasse les 6 millions de véhicules par an, axes ferroviaires dont le trafic dépasse les 
60 000 passages de trains par an, aéroports comptant plus de 50 000 mouvements par 
an) et aux grandes agglomérations de plus de 250 000 habitants, 

 
�  30 juin 2012 pour la production des cartes stratégiques de bruit et 18 juillet 2013 pour 

les plans d’actions relatifs aux autres grandes infrastructures (axes routiers dont le trafic 



dépasse les 3 millions de véhicules par an, axes ferroviaires dont le trafic dépasse les 
30 000 passages de trains par an) et aux agglomérations comprises entre 100 000 et 
250 000 habitants. 

 

Les cartes et plans devront par la suite être réexaminés au minimum tous les 5 ans. 

 
Dans ce contexte, les 6 communes ont adhéré en septembre 2007 au groupement de 
commandes coordonné par la commune de Montesson. La communauté d'agglomération, 
compétente en gestion du bruit depuis le 1er janvier 2008 a pris en charge l’élaboration des ces 
plans. 
 
Les cartes ont été soumises pour avis au sein de chaque commune. La commune de  Chapet a 
fait une remarque sur ce document, précisant que l’étude a négligé les mesures d’impact 
concernant l’aérodrome des Mureaux. 
 
 
DELIBERATION  
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu la directive européenne2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du 
bruit dans l’environnement, 
 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.572-1 à L.572-11, transposant cette 
directive et ses articles R.572-1 et suivants, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes du bruit et des 
Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.147-1 et suivants et R.147-1 et suivants, 
relatifs aux zones de bruit des aérodromes, 
 
Considérant que chaque carte de bruit comporte des documents graphiques au                1/10 
000ème représentant les différentes zones exposées au bruit et un résumé non technique, 
 
Après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 

ARRETE les cartes du bruit stratégique pour les 6 communes,  
 

6.  

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
BUDGET PRINCIPAL ET ANNEXES 

Rapporteur : Hugues Ribault – Vice-président 

EXPOSE 

 
Si l’action des collectivités est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, 
leur cycle budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions. Le débat d’orientation 
budgétaire (D.O.B.) constitue la première étape de ce cycle. 

 
�  Les objectifs du D. O. B. 
 



Ce débat permet à l’assemblée délibérante : 
·  de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées 

dans le budget primitif, 
·  d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. 
 

Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur 
collectivité. 
 
�  Les obligations légales du D.O.B.  
 

·  La tenue du débat d’orientation budgétaire est obligatoire dans les régions, les 
départements et les communes ou E.P.C.I. de plus de 3 500 habitants. 

·  Le D.O.B. n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une 
délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la loi. 

 

DELIBERATION  

Le conseil communautaire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2312-1, L 3312-1, L 
4311-1 et L 5211-26, 

 

Vu l’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relati ve à la simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, 

Après avoir entendu l’exposé du vice-président délégué aux finances, 

Après avoir pris connaissance du rapport de la commission des finances réunie le 18 janvier 
2010, 

 

PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire dans le respect des textes en 
vigueur. 

Laurent Lanyi demande que l’année 2010 soit une année charnière et que soit étudiée une 
solution pour assurer des revenus pérennes, mais n’envisage pas le passage à une fiscalité 
mixte. Pour le budget exceptionnel de 300 000 € dédié aux travaux de réfection de la voirie, il 
demande qu’une commission mixte finances/voirie se réunisse, pour déterminer les priorités. 

Pierre Cardo donne la parole au directeur général des services techniques qui répond que le 
sujet abordé relève de la commission voirie et précise que la répartition sera faite selon le 
diagnostic des différentes voiries de la CA2RS et donc selon la proposition des différents 
techniciens voirie des villes. 



 

7.  

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL DES  YVELINES POUR 
L’ETUDE ET LA CREATION DE DISPOSITIFS DE CIRCULATIO NS DOUCES 

 
Rapporteur : Hugues Ribault – vice-président 

 

EXPOSE 
 
La communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, dans le cadre de son projet de 
développement de dispositifs de déplacement propre sur son territoire, a lancé une étude sur la 
réalisation de dispositifs de circulations douces sur la commune de Verneuil-sur-Seine. 
 
Cette étude réalisée par la société Integrale environnement, a axé sa réflexion sur la mise en 
œuvre de différents dispositifs de circulations douces selon les besoins de la commune de 
Verneuil-sur- Seine et les conditions de circulation existantes.  
 
A l’issue de cette étude, une quinzaine de rues environ seront traitées, soit 14 605 ml. Les 
différentes solutions retenues selon les lieux, sont le système de bandes cyclables, de pistes 
cyclables ou encore d’axes de circulation partagés. Il est également envisagé la création d’un 
parc de stationnement des vélos. 
 
Le budget prévisionnel global des travaux est estimé à 2 202 350 € HT, soit 2 634 011 € TTC. 
Le budget global comprenant les études est estimé à 2 642 820 € HT, soit 3 160 813 € TTC. 
 
Les travaux sont envisagés selon un planning pluriannuel de 5 ans, soit de 2010 à 2014. 
 
Dans le cadre de ce type de projet : 
 
Le Conseil régional d’Ile-de-France subventionne à hauteur de 40 % les aménagements et à 
hauteur de 50 % les parcs de stationnement. 
 
Le Conseil général des Yvelines subventionne à hauteur de 60 % les aménagements avec 20 
% supplémentaires si le traitement d’une voie est en lien avec une départementale. 
 
Le programme pluriannuel des travaux et le tableau de financement sont les suivants : 
 
Programme pluriannuel  
 
 

Année 1 
2010 

Année 2 
2011 

Année 3 
2012 

Année 4 
2013 

Année 5 
2014 

Grande Rue Route de Meulan Boulevard  
André Malraux 

Boulevard 
G. Clemenceau 

Chemin latéral 
pair (Région) 

Grande Rue / rue Clère Avenue Alexis 
De Tocqueville 

Pont du Rouillard Chemin du Rouillard 
Chemin latéral droit 

Parc vélo 

Avenue du Château Boulevard de Seine Chemin du Rouillard 
(Région) 

  

Rue de Bazincourt Rue du Hameau 
 

   

Gare Rue des Vignes 
 

   

 



Tableau de financement : 
 

 Année 1 
2010 

Année 2 
2011 

Année 3 
2012 

Année 4 
2013 

Année 5 
2014 

Total 

Région 
 

260 261 € 167 184 € 81 235 € 163 336 € 710 400 € 1 382 416 € 

CG 78 
 

221 936 € 186 400 € 149 760 € 150 000 € 120 000 € 828 096 € 

CA2RS 
 

228 935 € 64 376 € 39 293 € 99 704 € - 432 308 € 

Total HT 
 

711 132 € 417 960 € 270 288 € 413 040 € 830 400 € 2 642 820 € 

 
Afin de financer partiellement la réalisation de cette opération, il vous est proposé de demander 
une subvention auprès du Conseil général des Yvelines dans le cadre de son projet d’aide aux 
projets locaux de circulations douces.  
 
 
DELIBERATION  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Joël Mancel indique qu’il aurait souhaité une réflexion à l’échelle de la CA2RS, prenant en 
compte les projets de circulations douces des villes. 
Eddie Aït attire l’attention de l’assemblée sur les abords des routes départementales qui sont en 
très mauvais état (mobilier, trottoirs, marquage au sol). 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE de solliciter auprès du Conseil général des Yvelines dans le cadre de son 
programme d’aide aux projets locaux de circulations douces, une subvention pour 
financer les aménagements des dispositifs de circulations douces sur la commune de 
Verneuil sur Seine au taux maximum des dépenses subventionnables, soit 60 % de ces 
dépenses. 
 
S’ENGAGE à utiliser cette subvention sous l’entière responsabilité de la communauté 
d’agglomération 2 Rives de Seine et à réaliser les travaux figurant dans le dossier 
conformément à l’objet du programme. 
 
S’ENGAGE à financer sur son budget propre la part de travaux restant à la charge de la 
Communauté d’agglomération. 
 
DEMANDE à bénéficier d’une autorisation pour débuter les travaux avant l’attribution de 
la subvention. 
 
AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents nécessaires à l’attribution 
de la subvention susvisée. 



 
8.  

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL D’ ILE DE FRANCE POUR 
L’ETUDE ET LA CREATION DE DISPOSITIFS DE CIRCULATIO NS DOUCES 

 

Rapporteur : Hugues Ribault – vice-président 
 

EXPOSE 
 
La communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, dans le cadre de son projet de 
développement de dispositifs de déplacement propre sur son territoire, a lancé une étude sur la 
réalisation de dispositifs de circulations douces sur la commune de Verneuil-sur-Seine. 
 
Cette étude réalisée par la société Integrale environnement, a axé sa réflexion sur la mise en 
œuvre de différents dispositifs de circulations douces selon les besoins de la commune de 
Verneuil-sur- Seine et les conditions de circulation existantes.  
 
A l’issue de cette étude, une quinzaine de rues environ seront traitées, soit 14 605 ml. Les 
différentes solutions retenues selon les lieux, sont le système de bandes cyclables, de pistes 
cyclables ou encore d’axes de circulation partagés. Il est également envisagé la création d’un 
parc de stationnement des vélos. 
 
Le budget prévisionnel global des travaux est estimé à 2 202 350 € HT, soit 2 634 011 € TTC. 
Le budget global comprenant les études est estimé à 2 642 820 € HT, soit 3 160 813 € TTC. 
 
Les travaux sont envisagés selon un planning pluriannuel de 5 ans, soit de 2010 à 2014. 
 
Dans le cadre de ce type de projet : 
 
Le conseil régional d’Ile de France subventionne à hauteur de 40 % les aménagements et à 
hauteur de 50 % les parcs de stationnement. 
 
Le Conseil général des Yvelines subventionne à hauteur de 60 % les aménagements avec 20 
% supplémentaire si le traitement d’une voie est en lien avec une départementale. 
 
Le programme pluriannuel des travaux et le tableau de financement sont les suivants : 
 
Programme pluriannuel : 
 
 

Année 1 
2010 

Année 2 
2011 

Année 3 
2012 

Année 4 
2013 

Année 5 
2014 

Grande Rue Route de Meulan Boulevard  
André Malraux 

Boulevard 
G. Clemenceau 

Chemin latéral 
pair (Région) 

Grande Rue / rue Clère Avenue Alexis 
De Tocqueville 

Pont du Rouillard Chemin du Rouillard 
Chemin latéral droit 

Parc vélo 

Avenue du Château Boulevard de Seine Chemin du Rouillard 
(Région) 

  

Rue de Bazincourt Rue du Hameau 
 

   

Gare Rue des Vignes 
 

   

 



Tableau de financement : 
 

 Année 1 
2010 

Année 2 
2011 

Année 3 
2012 

Année 4 
2013 

Année 5 
2014 

Total 

Conseil 
Régional 
IDF 

260 261 € 167 184 € 81 235 € 163 336 € 710 400 € 1 382 416 € 

CG 78 
 

221 936 € 186 400 € 149 760 € 150 000 € 120 000 € 828 096 € 

CA2RS 
 

228 935 € 64 376 € 39 293 € 99 704 € - 432 308 € 

Total HT 
 

711 132 € 417 960 € 270 288 € 413 040 € 830 400 € 2 642 820 € 

 
Afin de financer partiellement la réalisation de cette opération, il vous est proposé de demander 
une subvention auprès du Conseil régional d’Ile-de-France dans le cadre de sa politique de 
développement des déplacements non motorisés.  
 
DELIBERATION  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE de solliciter auprès du Conseil régional d’Ile-de-France dans le cadre de sa 
politique de développement des déplacements non motorisés, une subvention pour 
financer les aménagements des dispositifs de circulations douces sur la commune de 
Verneuil-sur-Seine au taux maximum des dépenses subventionnables, soit 40 % de ces 
dépenses et une subvention pour la réalisation du parc de stationnement des vélos au 
taux maximum des dépenses subventionnables, soit 50 % de ces dépenses. 
 
S’ENGAGE à utiliser cette subvention sous l’entière responsabilité de la communauté 
d’agglomération 2 Rives de Seine et à réaliser les travaux figurant dans le dossier 
conformément à l’objet du programme. 
 
S’ENGAGE à financer sur son budget propre la part de travaux restant à la charge de la 
Communauté d’agglomération. 
 
DEMANDE à bénéficier d’une autorisation pour débuter les travaux avant l’attribution de 
la subvention. 
 
AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents nécessaires à l’attribution 
de la subvention susvisée. 



 

9.  
MODALITES DE LA CONCERTATION SUR LE PROJET D’AMENAG EMENT  

DE LA PLATEFORME PORTUAIRE DE TRIEL-SUR-SEINE 

Rapporteur : Pierre Cardo - Président 

 

EXPOSE  
 
Dans le cadre de sa mission de développement du transport fluvial, le Port autonome de Paris 
(PAP) projette d’aménager un port fluvial sur le territoire de la commune de Triel-sur-Seine.  

L’objectif de cette nouvelle infrastructure portuaire est de venir compléter le réseau des ports de 
la grande couronne, existants à l’Ouest de Paris. Le port de Triel-sur-Seine est destiné à la 
desserte locale de l’ensemble de la boucle de Chanteloup et de ses environs. 

Depuis plusieurs mois, des échanges réguliers ont été organisés avec les collectivités 
concernées. Un partenariat constructif s’est notamment développé entre le PAP et la 
communauté d’agglomération qui projette de développer dans la continuité du port un parc 
d’activités dédié à l’éco-construction sur le site dit des 3 Cèdres à Carrières-sous-Poissy. En 
effet, la réalisation de cette plateforme portuaire qui doit notamment comprendre un port public 
est une opportunité à saisir pour favoriser et renforcer l’attractivité de ce futur parc d’activités et 
offrir aux entreprises de notre territoire ainsi qu’aux futures entreprises du secteur de l’éco-
construction la possibilité d’utiliser la voie d’eau comme mode de transport. 
 
 
 

 
��������   Périmètre de la ZAC des 3 Cèdres 
 
����    Périmètre de l’étude urbaine en cous de réalisation (délibération du 15.12.09) 
 

Projet de plateforme portuaire  



Depuis fin 2008, le PAP a mené plusieurs études préalables : diagnostic environnemental, 
étude socio-économique, étude de contexte, diagnostic hydraulique, étude de courantologie et 
de manoeuvrabilité.  
Les études préalables étant terminées, le projet de création d’une plateforme portuaire à Triel-
sur-Seine sera présenté début avril au Conseil d’Administration du PAP pour une « prise en 
considération ». Dans un même temps, le Conseil d’administration du PAP devra approuver les 
modalités de la concertation qui doit, en application des articles L.300-2 et R.300-1 du Code de 
l’urbanisme, associer, pendant la durée de son élaboration, les habitants, les associations 
locales et toutes autres personnes concernées. 
 
Le PAP étant à l’initiative de cette opération d’aménagement, il lui revient de recueillir l’avis des 
collectivités concernées  sur ces  modalités de la concertation : commune de Triel-sur-Seine, 
commune de Carrières-sous-Poissy, communauté d’agglomération 2 Rives de Seine. 
 
Les objectifs poursuivis par cette concertation sont : 
 

�  La présentation de l’opportunité de réaliser une plateforme portuaire pour compléter 
le réseau des ports de la grande couronne à l’ouest de Paris et notamment de 
permettre une desserte fluviale locale à la boucle de Chanteloup. 

 
�  La présentation des grands principes d’aménagement de l’opération. 

 
Le Port Autonome de Paris propose d’organiser cette concertation courant 2010, selon les 
modalités suivantes :  
 

 
�  Une réunion publique d’ouverture de la concertation, animée par le Port Autonome 

de Paris, 
�  La publication d’articles dans le ou les supports de communication du PAP et des 

collectivités concernées,   
�  Des parutions dans la presse locale, 
�  La création et la mise en place d’expositions de présentation du projet, 
�  L’organisation de réunions publiques thématiques,  
�  La mise à disposition de registres de concertation pour recueillir les remarques de la 

population, 
�  Une réunion publique de clôture, animée par le Port Autonome de Paris, pour rendre 

compte des observations formulées par le public et des évolutions du projet. 
 
Il est proposé au conseil communautaire de donner un avis sur les objectifs et les modalités de 
la concertation définis par le Port Autonome de Paris dans le cadre de son projet de réalisation 
d’une plateforme portuaire à Triel-sur-Seine. 
 
 
DELIBERATION   
 
Le Conseil  communautaire,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu les statuts de la CA2RS,  
 
Considérant que ce projet participe à la valorisation et au renforcement de l’attractivité du projet 
d’Eco pôle mené par la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, 
 



Considérant que les conseils municipaux des collectivités concernées, à savoir Triel-sur-Seine 
et Carrières-sous-Poissy, sont amenés à se prononcer sur les objectifs et les modalités de cette 
concertation, 
 
Jean-Louis Francart demande s’il est possible d’avoir une idée du tonnage et de la capacité 
d’accueil du port. 
Philippe Tautou répond qu’il donnera des précisions prochainement, car une estimation a été 
faite. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 
DONNE un avis favorable sur les objectifs poursuivis par le Port Autonome de Paris dans le 
cadre de la concertation sur le projet d’une plateforme portuaire à Triel sur Seine : 
 

�  Présentation de l’opportunité de réaliser une plateforme portuaire pour compléter le 
réseau des ports de la grande couronne à l’ouest de Paris et notamment de 
permettre une desserte fluviale locale à la boucle de Chanteloup. 

�  Présentation des grands principes d’aménagement de l’opération. 
 
 
DONNE un avis favorable sur les modalités de concertation présentées par le Port Autonome 
de Paris : 

 
�  Une réunion publique d’ouverture de la concertation, animée par le Port Autonome 

de Paris, 
�  La publication d’articles dans le ou les supports de communication du PAP et des 

collectivités  concernées,   
�  Des parutions dans la presse locale. 
�  La création et la mise en place d’expositions de présentation du projet, 
�  L’organisation de réunions publiques thématiques animées par le Port Autonome de 

Paris, 
La mise à disposition de registres de concertation pour recueillir les remarques de la 
population. 

�  Une réunion publique de clôture, animée par le Port Autonome de Paris, pour rendre 
compte des observations formulées par le public et des évolutions du projet. 

 
 

10.  

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS - CREATION DE  POSTES  
 

Rapporteur : Eddie Aït - vice–président 
 

EXPOSE 
 
Le vice-président rappelle à l’assemblée, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 
1984,  qu’il appartient au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 
 
Le vice-président propose à l’assemblée :   
   
. de créer 2 postes de rédacteur à temps complet, à compter du 1er février 2010, pour permettre 
la nomination d’agents ayant réussi le concours  
 



. de créer 1 poste d’attaché principal à temps complet chargé de la direction de la cohésion 
sociale et précise que si ce poste ne peut être pourvu par un titulaire, il pourra l’être par un non 
titulaire dont la rémunération sera calculée sur la base du 8ème échelon du grade d’attaché 
principal (IB 864) 
 
Le tableau des emplois sera ainsi modifié : 
 
Filière administrative :  
 
 Cadre d’emploi des attachés 
  . attaché principal :      - ancien effectif   1 
         - nouvel effectif  2 
 
 Cadre d’emploi des rédacteurs 
  . rédacteur :       - ancien effectif  8 
         - nouvel effectif 10 
 
DELIBERATION  
 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relati ve aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, port ant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au bon fonctionnement des services,  

Considérant la nécessité de créer, 1 poste d’attaché principal à temps complet et 2 postes de 
rédacteur à temps complet,  

 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 DECIDE la création à temps complet  de : 
 

�  Filière administrative : 
 1 poste d’attaché principal chargé de la direction de la cohésion sociale et précise que si 
ce poste ne peut être pourvu par un titulaire, il pourra l’être par un non titulaire dont la 
rémunération sera calculée sur la base du 8ème échelon  du grade d’attaché principal (IB 864) 
 
 2 postes de rédacteur à temps complet, à compter du 1er février 2010, pour permettre la 
nomination d’agents ayant réussi le concours  

 
 

 S’ENGAGE à inscrire au budget  les crédits nécessaires à la rémunération et aux 
charges des agents nommés  

 
 



11.  
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE DEVELOPPEMENT LOCAL  
DE CHANTELOUP LES VIGNES 

 
Rapporteur : Pierre Cardo – Président 

 

EXPOSE 

 

Par délibération du 22 septembre 2008, la communauté d’agglomération 2 Rives de Seine, 
anciennement communauté de communes des Deux Rives de la Seine, a procédé à la 
modification des statuts de la communauté de communes. Cette modification a eu notamment 
pour conséquence, l’ajout d’une compétence supplémentaire, à savoir la mise en œuvre de 
« La Politique de la ville de la communauté », article 5.1.4 des statuts. 
 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, et de ses articles 
L 5211-4-1 et L 5211-5 III, les communes membres de la communauté d’agglomération 
peuvent, pour tout ou partie, mettre à disposition d’un établissement public de coopération 
intercommunale leurs services pour l’exercice de ses compétences, lorsque cette mise à 
disposition présente un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des services. 
 
La communauté d’agglomération 2 rives de Seine ne disposant pas des compétences en 
interne pour mener les réflexions et les actions nécessaires à la mise en œuvre de sa nouvelle 
compétence, la commune de Chanteloup-les-Vignes a accepté de mettre à disposition de la 
communauté d’agglomération, à compter du 01 janvier 2009, à hauteur de 20 % de son temps 
de travail, sa directrice du développement local.  
 
Les conditions de cette mise à disposition sont définies dans le cadre d’une convention. 
 
Par cette convention, la communauté d’agglomération s’engage à rembourser à la ville de 
Chanteloup-les-Vignes 20 % du coût global du service. Ce coût comprend les frais de 
personnel et les frais de fonctionnement afférent aux matériels utilisés. 
 
Il est donc proposé au conseil communautaire d’approuver cette mise à disposition de services 
et d’autoriser le Président à signer la convention susvisée. 
 
 
DELIBERATION  
 
Le conseil communautaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et ses articles L 5211-4-1 et L 5211-5 III, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relati ve aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des fonctionnaires, 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, port ant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 



Vu la délibération du conseil communautaire n° 1 po rtant modification des compétences de la 
communauté de communes des Deux Rives de la Seine pour sa transformation en 
communauté d’agglomération, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au bon fonctionnement des services, 
 

Considérant qu’il convient de mettre à disposition de la communauté d’agglomération 2 Rives 
de Seine, la directrice du service développement local de la ville de Chanteloup-les-Vignes, à 
raison de 20 % du temps de travail de l’agent. 

 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE la mise à disposition de la directrice du service développement local de la ville de 
Chanteloup-les-Vignes, 
 
AUTORISE le président à signer la convention de mise à disposition du service précité, 
ainsi que de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision ; 
 
S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au budget chapitre 012. 


